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Rapport de M. Maurice GlèlèAhanhanzo, Rapporteur spécial sur les formes
contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie

et de l'intolérance qui y est associée, conformément à la
résolution 1996/21 de la Commission des droits de l'homme

Rectificatif

Le présent rectificatif est publié en application de la
décision 1997/125 de la Commission des droits de l'homme, en date
du 18 avril 1997, intitulée "Le racisme, la discrimination raciale, la
xénophobie et l'intolérance qui y est associée".

Au paragraphe 27 du rapport E/CN.4/1997/71, supprimer la dernière phrase
de la section 3 qui se lit comme suit :

"L'utilisation de thèmes antisémites européens chrétiens ou laïques dans
des publications musulmanes ne cesse d'augmenter en même temps que les
extrémistes musulmans s'inspirent de plus en plus de leurs propres
traditions religieuses, principalement du Coran, comme source première
d'inspiration antijuive."

Le reste de la citation demeure inchangé.
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